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Un point de calendrier...

Adoption de la SFM :

● Un diagnostic et 
des enjeux

● Une vision, un 
avenir

● Des objectifs à 
atteindre

● Des territoires 
(zones de 
vocation) où agir

4 octobre
2019

Août 2020

Consultations 
finales

● Autorité 
environnementale

● Instance 
SDAGE/DCE

Nouveau CMF
Première approche
● Engager le dialogue et la 

réflexion
● Dégager des pistes 

d’actions
● Préparer une 

concertation fine et 
dynamique

18 octobre
2019

6 ateliers
● Perpignan, Sète, 

Marseille, Nice, 
Ajaccio et Bastia 

● Membres du CMF et 
experts associés

● Gestionnaires d’aires 
marines protégées et 
de milieu

● Instances consultées

Analyse des actions 
proposées

● Cohérence/complé
mentarité entre les 
façades

● Évaluation 
environnementale

● Coût-efficacité

Novembre
2019

Janvier-Mars
2020

Avril-Juin
2020

Restitution
de l’étude

● Choix entre 
mesures 
concurrentes

● Motivation des 
choix

● Partage

Travail 
conjoint Etat-

services 
techniques 
Collectivités



  

Déroulement de l’atelier

32 actions réparties en 4 grandes 
problématiques.

Une base solide : les objectifs !

→ C’est pour atteindre ces objectifs 
qu’on construit un plan d’action.

Un « terrain de jeux »

→ La zone de vocation.



  



  

Déroulement de l’atelier



  



  



  



  



  

Un point de méthodologie

Un enjeu est un constat, actuel 
ou prévisible.

Un objectif est une ambition 
collective que l’on se donne.

Une action est quelque chose de concret et d’opérationnel.

Avec des moyens (réglementaires, techniques, humains) et 
des territoires ou des acteurs.

Protéger les personnes et les biens sur les territoires à risque.
Limiter l’impact du mouillage sur les fonds.

Anticiper et gérer l’aléa submersion marine.
Développer une plaisance durable.

Intégrer l’aléa submersion marine dans les plans des prévention des 
risques inondations pertinents.
Mettre en œuvre des zones de mouillages et d’équipements légers.
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